CONVENTION D’AFFAIRES

ENTRE ACTIONNAIRES NON CORPORATIFS 

D’UNE COMPAGNIE PROVINCIALE

LE                                                                                                             DE L’AN DEUX MILLE

DEVANT                                                                                                                          , TÉMOIN

ET

                                                                                                                                          , TÉMOIN

COMPARAISSENT

____________________________________________    ET  ____________________________________________


   (Actionnaire)                                                   

     (Actionnaire)
____________________________________________           ____________________________________________                                                                                            
    (Profession)                                                                                                             (Profession)

____________________________________________           ____________________________________________         
     (Adresse) 





          (Adresse)

____________________________________________           ____________________________________________
____________________________________________           ____________________________________________

Ci-après nommés ‘’ les actionnaires ‘’

Lesquels déclarent et conviennent de ce qui suit.

DÉCLARATIONS

Les actionnaires détiennent des actions dans                                                                                    ,

(ci-après nommée ‘’ la compagnie ‘’),  compagnie régie par la Loi sur les compagnies.
Les actions de type ‘’ _____________________________________ ‘’ émises et en circulation se répartissent comme suit :

__________________________ détient ____ d’actions catégorie ______________, soit ____ %    
(Actionnaire)


__________________________ détient ____ d’actions catégorie ______________, soit ____ %    
(Actionnaire)


Ces actions donnent droit de recevoir toute dividende déclarée, de voter à toute assemblée des actionnaires et de recevoir le reliquat des biens lors de la dissolution de la compagnie.

Les actionnaires ont avantage à protéger les intérêts qu’ils ont dans la compagnie, contribuer à son développement et éviter toute cause de discorde.

Les actionnaires conviennent d’unir leurs efforts dans la compagnie pour en promouvoir les intérêts. 
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ET LES PARTIES ONT SIGNÉ LE PRÉSENT DOCUMENT À HAVRE-SAINT-PIERRE,   CE _____________ JOUR DE ______________________________________ 2005.

L’EMPRUNTEUR

_____________________________________________________________________________

NOM DE L’ENTREPRISE

Nous, soussignés, déclarons avoir pris connaissance des termes et conditions du présent document, y avoir reçu et compris les explications nécessaires, l’accepter et nous engager à en respecter toutes et chacune des clauses.

PAR : ________________________________________________________________________

dûment autorisé

PAR : ________________________________________________________________________

dûment autorisé

________________________________  ________________________________                          

    Témoin 






Témoin
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